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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 10 mai 2021

___________________________________

Date d’envoi au contrôle de légalité : 11 mai 
2021
Identifiant de l’acte : 041-224100016-20210510-
DL139757H1-DE
Date d’affichage : 12 mai 2021
Date de notification : 12 mai 2021

Délibération

DOSSIER N°50 - REHABILITATION DE 52 LOGEMENTS SITUES 94 AVENUE LANGEN A ROMORANTIN-
LANTHENAY - GARANTIE DU DEPARTEMENT POUR UN EMPRUNT CONTRACTE PAR LA SOCIETE 3F

CENTRE-VAL DE LOIRE AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 3231-4 et suivants,

Vu la délibération n° 5 du conseil départemental du 2 avril 2015 fixant les conditions d’exercice des 
compétences du conseil départemental et de la commission permanente,

Vu la délibération n° 26 du conseil départemental du 14 décembre 2020 confirmant les modalités de 
partage des garanties d’emprunts accordées aux organismes d’HLM et accordant la garantie du 
département aux emprunts contractés au cours de l’année 2021 par la société 3F Centre-Val de Loire 
sous réserve qu’elle n’excède pas un total de 13 300 000 €,

Vu la demande de la société 3F Centre-Val de Loire reçue par courrier en date du 9 mars 2021,

Vu le contrat de prêt n° 120229 en date du 9 mars 2021 en annexe, signé entre la société 3F Centre-
Val de Loire et la caisse des dépôts et consignations,

Vu le rapport de Monsieur le président du conseil départemental,

DÉLIBÈRE

ARTICLE 1 : Le département de Loir-et-Cher accorde sa garantie à hauteur de 50 % pour le 
remboursement du prêt n° 120229 d’un montant total de 550 765 € souscrit par la société 3F Centre-
Val de Loire auprès de la caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et 
aux charges et conditions du contrat de prêt n° 120229 constitué de 2 lignes de prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

Ce prêt est destiné à la réhabilitation de 52 logements situés 94 avenue Langen à Romorantin-
Lanthenay. Il est par ailleurs établi qu’il s’agit d’une garantie conjointe et non solidaire.

ARTICLE 2 : La garantie du département de Loir-et-Cher est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement 
dues par l’emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la caisse des dépôts et consignations, le 
département de Loir-et-Cher s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour 
son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement.

ARTICLE 3 : Le département s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.346
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Adopté.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 10 mai 2021

___________________________________

Date d’envoi au contrôle de légalité : 11 mai 
2021
Identifiant de l’acte : 041-224100016-20210510-
DL132387H1-DE
Date d’affichage : 12 mai 2021
Date de notification : 12 mai 2021

Délibération

DOSSIER N°52 - REHABILITATION DE 72 LOGEMENTS SITUES 21 ET 23 AVENUE LYAUTEY, LES 
CORNILLETTES A BLOIS - GARANTIE DU DEPARTEMENT POUR UN EMPRUNT CONTRACTE PAR LA 

SOCIETE 3F CENTRE-VAL DE LOIRE AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 3231-4 et suivants,

Vu la délibération n° 5 du conseil départemental du 2 avril 2015 fixant les conditions d’exercice des 
compétences du conseil départemental et de la commission permanente,

Vu la délibération n° 26 du conseil départemental du 14 décembre 2020 confirmant les modalités de 
partage des garanties d’emprunts accordées aux organismes d’HLM et accordant la garantie du
département aux emprunts contractés au cours de l’année 2021 par la société 3F Centre Val de Loire 
sous réserve qu’elle n’excède pas un total de 13 300 000 €,

Vu la demande de la société 3F Centre Val de Loire reçue par courrier en date du 18 février 2021,

Vu le contrat de prêt n° 119649 en date du 18 février 2021 en annexe, signé entre la société 3F
Centre Val de Loire et la Caisse des dépôts et consignations,

Vu le rapport de Monsieur le président du conseil départemental,

DÉLIBÈRE

ARTICLE 1 : Le département de Loir-et-Cher accorde sa garantie à hauteur de 50 % pour le 
remboursement du prêt n° 119649 d’un montant total de 749 643 € souscrit par la société 3F Centre 
Val de Loire auprès de la caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et 
aux charges et conditions du contrat de prêt n° 119649 constitué de 2 lignes de prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

Ce prêt est destiné à la réhabilitation de 72 logements situés 21 à 23 rue Lyautey, les Cornillettes à 
Blois. Il est par ailleurs établi qu’il s’agit d’une garantie conjointe et non solidaire.

ARTICLE 2 : La garantie du département de Loir-et-Cher est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement 
dues par l’emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la caisse des dépôts et consignations, le 
département de Loir-et-Cher s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour 
son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement.

ARTICLE 3 : Le département s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.378
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Adopté.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 10 mai 2021

___________________________________

Date d’envoi au contrôle de légalité : 11 mai 
2021
Identifiant de l’acte : 041-224100016-20210510-
DL132396H1-DE
Date d’affichage : 12 mai 2021
Date de notification : 12 mai 2021

Délibération

DOSSIER N°53 - REHABILITATION DE 87 LOGEMENTS SITUES 4 A 16 ET 18 A 20 RUE SADI LECOINTE 
A BLOIS - GARANTIE DU DEPARTEMENT POUR UN EMPRUNT CONTRACTE PAR LA SOCIETE 3F CENTRE-

VAL DE LOIRE AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 3231-4 et suivants,

Vu la délibération n° 5 du conseil départemental du 2 avril 2015 fixant les conditions d’exercice des 
compétences du conseil départemental et de la commission permanente,

Vu la délibération n° 26 du conseil départemental du 14 décembre 2020 confirmant les modalités de 
partage des garanties d’emprunts accordées aux organismes d’HLM et accordant la garantie du 
département aux emprunts contractés au cours de l’année 2021 par la société 3F Centre Val de Loire 
sous réserve qu’elle n’excède pas un total de 13 300 000 €,

Vu la demande de la société 3F Centre Val de Loire reçue par courrier en date du 18 février 2021,

Vu le contrat de prêt n° 119604 du 18 février 2021 en annexe, signé entre la société 3F Centre Val de 
Loire et la Caisse des dépôts et consignations,

Vu le rapport de Monsieur le président du conseil départemental,

DÉLIBÈRE

ARTICLE 1 : Le département de Loir-et-Cher accorde sa garantie à hauteur de 50 % pour le 
remboursement du prêt n° 119604 d’un montant total de 715 052 € souscrit par la société 3F Centre 
Val de Loire auprès de la caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et 
aux charges et conditions du contrat de prêt n° 119604 constitué de 2 lignes de prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

Ce prêt est destiné à la réhabilitation de 87 logements situés 4 à 16 et 18 à 20 rue Sadi Lecointe à 
Blois. Il est par ailleurs établi qu’il s’agit d’une garantie conjointe et non solidaire.

ARTICLE 2 : La garantie du département de Loir-et-Cher est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement 
dues par l’emprunteur, dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la caisse des dépôts et consignations, le 
département de Loir-et-Cher s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour 
son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources 
nécessaires à ce règlement.

ARTICLE 3 : Le département s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt.410
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER COMMISSION PERMANENTE
Réunion du 10 mai 2021

___________________________________

Date d’envoi au contrôle de légalité : 11 mai 
2021
Identifiant de l’acte : 041-224100016-20210510-
DL140778H1-DE
Date d’affichage : 12 mai 2021
Date de notification : 12 mai 2021

Délibération

DOSSIER N°54 - MAINTIEN DE GARANTIE D'EMPRUNT SUITE A LA MODIFICATION DES 
CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE CONTRATS DE PRETS CONTRACTES PAR TERRES DE LOIRE HABITAT 

AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 3231-4 et L. 3231-4-1,

Vu l’article 2298 du code civil,

Vu la délibération n° 5 du conseil départemental du 2 avril 2015 fixant les conditions d’exercice des 
compétences du conseil départemental et de la commission permanente,

Vu les avenants de réaménagement n° 118812, 118813 et 118814 en date du 18 février 2021, en 
annexe, signés entre Terres de Loire Habitat et la caisse des dépôts et consignations,

Vu la demande de l’office public Terres de Loire Habitat adressée par courrier en date du 
2 mars 2021,

Vu le rapport de Monsieur le président du conseil départemental,

DÉLIBÈRE

ARTICLE 1 : Le département de Loir-et-Cher réitère sa garantie pour le remboursement de chaque 
ligne de prêt réaménagée, initialement contractée par l’office public Terre de Loire Habitat auprès de 
la caisse des dépôts et consignations, selon les conditions définies dans les annexes mentionnées à 
l’article 2 de la présente délibération.

La garantie est maintenue pour chaque ligne de prêt réaménagée, à hauteur de la quotité 
initialement déterminée et indiquée dans les annexes mentionnées à l’article 2, et ce jusqu’au 
complet remboursement des sommes contractuellement dues.

Concernant les lignes de prêt réaménagées et garantie sous la quotité de 50 %, il est rappelé qu’il 
s’agit d’une garantie conjointe et non solidaire.

ARTICLE 2 : Les nouvelles caractéristiques financières de ces lignes de prêt sont indiquées, pour 
chacune d’entre elles, à l’annexe n° 4 « Caractéristiques financières des emprunts réaménagés » ainsi 
que dans les avenants de réaménagement signés par la Caisse des dépôts et consignations et faisant 
partie intégrante de la présente délibération.

Les caractéristiques financières modifiées s’appliquent à chaque ligne de prêt réaménagée 
référencées aux annexes précitées à compter de la date d’effet de l’avenant constatant le 
réaménagement, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues.

442
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ARTICLE 3 : La garantie du département de Loir-et-Cher est accordée pour la durée totale de chaque 
ligne de prêt réaménagée jusqu’au complet remboursement des sommes contractuellement dues 
par Terre de Loire Habitat dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la caisse des dépôts et consignations, le 
département de Loir-et-Cher s’engage à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce 
règlement.

ARTICLE 4 : Le département s'engage, jusqu’au complet remboursement des sommes 
contractuellement dues, à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour en couvrir les 
charges.

Adopté.
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